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RÈGLEMENT DE TRAVAIL
(approuvé lors de la 71ème réunion du Comité directeur de l’INTOSAI le 16 novembre 2018)

LE XXIIIème CONGRÈS DE L’INTOSAI 2019
La Salle d’exposition centrale « Manège »
Ville de Moscou, Fédération de Russie
Le 23 au 27 septembre 2019
SECTION 1 
LE RÈGLEMENT DE TRAVAIL
Article 1 – Les Dispositions du Règlements de travail
Ce Règlement de travail a été élaboré conformément à l’article 4, alinéa 4 de la Charte de l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle (INTOSAI) afin de vous familiariser avec les règles d’organisation et de conduite des événements dans le cadre de la préparation au Congrès de l’INTOSAI (ci-après dénommé le Congrès). 
L’INTOSAI est une organisation autonome, indépendante, professionnelle et apolitique. Elle a été créée pour fournir un soutien mutuel, assurer le partage d’idées, de connaissances et d’expérience en matière du contrôle public. Sur la scène internationale, il agit comme la voix mondiale reconnue des institutions supérieures de contrôle (ISC) nationales, qui sont membres de cette organisation, et contribue à l’amélioration continue des activités des ISC dans divers pays.
Le présent Règlement énonce les objectifs fixés par le Congrès, la contribution des ISC – membres de l’INTOSAI à sa conduite ; les informations sur le lieu de l’événement et la partie organisatrice ; les langues officielles des événements ; les procédures de préparation aux discussions thématiques ; les principes de travail du Congrès, ainsi que ceux des séances plénières et des discussions tenues dans leur cadre ; certains problèmes d’organisation. Le Règlement définit également les rôles des participants, établit les procédures de vote et de rédaction de documents pour les événements. En outre, le Règlement décrit la procédure à suivre pour déterminer le nombre des membres de chaque délégation, les paiements pour le dépassement de quotas pour les délégations nationales et la participation de personnes accompagnantes aux événements du Congrès.
Article 2 – La Portée du Règlement
Tous les participants au Congrès doivent se conformer aux dispositions du présent Règlement. 
Article 3 – L’Application du Règlement
Le Président du Congrès est chargé de l’application des règles énoncées dans le présent Règlement. Tous les membres de l’INTOSAI doivent se conformer aux règles prescrites. En cas de désaccord dans l’interprétation de ces règles, le Président du Congrès doit résoudre ce problème moyennant une procédure de vote parmi les membres de l’INTOSAI présents au Congrès.  

SECTION II
LE CONGRÈS
CHAPITRE 1
LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 4 – Les Objectifs du Congrès
Conformément à l’article 4, alinéa 5 de la Charte de l’INTOSAI, les objectifs du Congrès consistent à faciliter l’échange d’idées, connaissance et expériences des ISC dans le domaine de l’audit public et du contrôle de finances, en fournissant des conditions pour la discussion et l’approbation des résolutions sur des sujets d’intérêt pour les participants au Congrès, de nature technique générale et professionnelle ; à résumer et émettre des recommandations pertinentes, en prenant des décisions sur des questions liées à la coopération internationale entre les ISC. 

Article 5 – Les Participants au Congrès
Les participants au Congrès sont :
a)  Tous les membres à part entière de l’INTOSAI (institutions de contrôle nationales et supranationales) et leurs représentants qui sont inscrits en tant que délégués. Chaque membre à part entière de l’INTOSAI n’a le droit que d’un vote quel que soit le nombre de ses représentants au Congrès.
b) Les membres associés de l’INTOSAI (organisations internationales, professionnelles et autres qui partagent les tâches confiées à l’INTOSAI) et leurs représentants inscrits en tant que délégués, qui peuvent assister aux réunions et événements du Congrès sans droit de vote. Selon l’article 2, alinéa 3 de la Charte, les membres associés n’ont pas de droit de vote.
c)  Les membres affiliés de l’INTOSAI (les ISC localisés dans des territoires étrangers ou dépendants et jouissant d’un certain niveau d’autonomie dans leurs activités dans le cadre des relations régionales et internationales). Selon l’article 2, alinéa 5 de la Charte, les membres affiliés n’ont pas de droit de vote, mais ils peuvent participer aux événements et programmes de l’INTOSAI.
Article 6 – La Partie organisatrice du XXIIIème Congrès
Selon l’article 4, alinéa 1 de la Charte de l’INTOSAI, le Congrès se tiendra sur le territoire de la partie organisatrice qui assumera également la présidence du Congrès. 
Le XXIIIème Congrès sera organisé par la Chambre des comptes de la Fédération de Russie et se tiendra dans la Salle d’exposition centrale « Manège »
à Moscou (Fédération de Russie) du 23 au 27 septembre 2019. 
L’ISC organisatrice assurera la tenue du Congrès 2019 en tenant compte du niveau de développement des technologies de l’information.
Article 7 – Les Informations sur le XXIIIème Congrès et les coordonnées 

L’ISC organisatrice doit publier toutes les informations nécessaires sur l’agenda, le programme et les événements du Congrès pour une utilisation générale par tous les membres de l’INTOSAI. Ces informations seront publiées à http://INCOSAI2019.ru
L’adresse de courriel officielle du Congrès est INCOSAI2019@ach.gov.ru
Article 8 – Les Responsabilités de la partie organisatrice
L’ISC organisatrice est responsable des activités suivantes :
a) L’organisation du Congrès en coopération avec le Secrétariat général de l’INTOSAI. 
b) La publication de toutes les informations sur le prochain Congrès, l’ISC organisatrice et le pays d’accueil sur un site web dédié à l’attention des autres membres de l’INTOSAI.
c) La présentation de l’ordre du jour provisoire du Congrès pour l’approbation par le Comité directeur.
d) La coordination de la préparation et la distribution des documents thématiques pour le Congrès conformément à la Section III, Chapitre III du présent Règlement du travail. 
e) La fourniture de la traduction vers cinq langues officielles – la traduction des documents de base et de discussion de l’INTOSAI, ainsi que de tout autre document, en coordination avec le Secrétariat général. La responsabilité de la traduction des documents et des rapports préparés par les panels, les groupes de travail et les groupes spéciaux vers les langues officielles de l’INTOSAI incombe aux présidents de ces organes de travail.
f) La fourniture de services d’interprétation vers les langues officielles de l’INTOSAI lors des séances plénières du Congrès et des discussions thématiques en coordination avec le Secrétariat général. 
g) La mise à disposition de locaux et de matériel de sonorisation sur demande des présidents des comités cibles (avant le 31 mars 2019) pour organiser les réunions de ces comités le 23 septembre 2019 sur le site du Congrès.

La partie organisatrice ne fournira pas de salles de réunion après la fin du Congrès.  
h) La coordination des problèmes à discuter lors du Congrès avec les présidents de thèmes. 
i) La fourniture d’un support technique, administratif et logistique aux présidents du Congrès. 
j) Les services de transport pour les participants au Congrès, liées exclusivement aux événements organisés dans le cadre du programme du Congrès.

k) La fourniture de conditions permettant à tous les participants du Congrès de se familiariser avec tous les documents requis avant les sessions plénières. 
l) L’assurance de l’organisation et la tenue du Congrès en tenant compte du niveau de développement des technologies de l’information. 
m) La préparation, distribution et publication du protocole du Congrès conformément à la Section III, Chapitre V du présent Règlement.  
Article 9 – L’Invitation au Congrès
En tant qu’organisateur du Congrès, la Chambre des comptes de la Fédération de Russie enverra les invitations au Congrès aux membres des ISC 4 mois avant le début de celui-ci. 

Les invitations doivent être envoyées par courrier électronique et inclure le projet de programme de l’événement ; les informations pour remplir le formulaire d’inscription en ligne qui, au moment de l’envoi des invitations, sera disponible sur le site web du XXIIIème Congrès. 

Après que l’inscription en ligne sera terminée, deux mois avant le Congrès, sur la base des informations d’inscription, l’ISC organisatrice préparera les invitations officielles (des lettres avec un support visa), qui seront accompagnées de l’ordre du jour, du programme et de toute la documentation complémentaire dont les participants auront besoin pendant le Congrès.

Article 10 – Le Paiement pour la participation au Congrès
Dans le cadre du XXIIIème Congrès de l’INTOSAI, l’ISC organisatrice, sous réserve de certaines conditions, prélèvera un paiement établi en cas de dépassement du quota de la composition de la délégation d’un participant au Congrès : à concurrence de 300 euros par délégué supplémentaire dépassant le quota fixé par le Règlement et 330 euros pour chaque accompagnant. Cependant, certains participants auront la possibilité de participer gratuitement au Congrès, selon les règles suivantes approuvées par le Comité directeur de l’INTOSAI : 
a) Un membre à part entière de l’INTOSAI a le droit d’enregistrer gratuitement trois de ses délégués.  

b) Les ISC membres qui sont présidents de comités, sous-comités, groupes de travail et groupes spéciaux, ont le droit d’inscrire gratuitement un délégué supplémentaire (4 délégués au total).

c) Chacun du Président du Comité directeur et du Secrétaire général peuvent inviter gratuitement jusqu’à 5 délégués.  

d) En plus des conditions ci-dessus, la partie organisatrice du Congrès de l’INTOSAI suivant (en 2022) a le droit à la participation supplémentaire gratuite de deux de ses délégués. 

e) Les membres associés et les membres affiliés de l’INTOSAI, ainsi que les organisations observatrices (par exemple, les représentants de l’ONU) peuvent inscrire gratuitement un délégué de leur organisation. 
d) Les délégués supplémentaires dépassant les exceptions ci-dessus, paieront le montant établi en euros.
e) Tous les accompagnants doivent payer également le montant établi en euros.  
Le paiement (paiement du montant établi en euros uniquement) peut être effectué comme suit :

1) au préalable –  au plus tard 10 jours civils avant le début du Congrès de l’INTOSAI (avant le 13 septembre 2019), sur la base des lettres envoyées par l’organisateur du Congrès (la Chambre des comptes de la Fédération de Russie), selon les demandes d’inscription préliminaires des participants au Congrès de l’INTOSAI ;

2) au comptoir de réception lors de l’événement, par une carte bancaire. En cas de disponibilité d’un autre mode de paiement (paiement en espèces – via un terminal bancaire ou un agent de paiement bancaire), les participants en seront informés à l’avance. 
i) En cas de paiements excessifs ou erronés (du montant établi), ils seront remboursés par l’organisateur du Congrès (la Chambre des comptes de la Fédération de Russie) dans les 40 jours après le Congrès en utilisant les détails spécifiés par le participant au Congrès dans la lettre de remboursement de l’excédent de paiement. Dans ce cas, la commission bancaire (taxe) pour le transfert (l’envoi) du paiement sera compensée à partir des fonds du participant au Congrès. 

Article 11 – L’Enregistrement des participants au Congrès et les données d’inscription
Afin d’inscrire et enregistrer en temps opportun les informations nécessaires sur les participants au Congrès et leurs accompagnants, les ISC et d’autres organisations invitées par la partie organisatrice doivent s’inscrire en ligne ou soumettre les formulaires d’inscription dûment remplis au plus tard 60 jours avant la date d’ouverture du Congrès. Le formulaire doit être correctement rempli et contenir les coordonnées des délégués et des accompagnants qui ont confirmé leur participation. Dans chaque cas, il est nécessaire de spécifier le nom complet du chef de la délégation. Seules les organisations (membres et membres associés de l’INTOSAI) qui ont fourni les données d’enregistrement nécessaires seront considérées comme participants à part entière du Congrès.
CHAPITRE II
LES DÉTAILS DE TRAVAIL
Article 12 – Les Présidents
Le Président agit en tant que président du Congrès. Le Vice-président peut également agir en son nom.  
Article 13 – Le Président
Selon l’Article 4, alinéa 1 de la Charte de l’INTOSAI, le Chef de l’ISC organisatrice agit en tant que le président du Congrès.

Article 14 – Les Fonctions du Président
Le Président assume les fonctions suivantes :
a) La présidence du Congrès.

b) La soumission de tous les documents précédemment distribués à l’approbation par le Congrès.

c) La soumission de tous les propositions préparées par le Comité directeur pour l’examen par le Congrès.  

d) L’assurance de la conformité avec le programme, l’agenda et ce Règlement de travail. 

e) L’assurance d’une conduite transparente et efficace des sessions du Congrès. 

f) L’assurance du transfert de toutes les conclusions et recommandations sur les thèmes proposés au Congrès. 

g) La prise de décisions sur les questions de procédure pouvant survenir lors des débats du Congrès.  
h) La conduite et direction des débats en donnant la parole aux participants lors des séances plénières du Congrès.  
i) L’orientation des débats dans la bonne direction pour résoudre les problèmes posés avant le Congrès. 
Article 15 – Le Vice-président
Au cours de la première séance plénière, par décision du Congrès, le chef de l’une des ISC sera nommé en tant que vice-président. 
Article 16 – Le Fonctions du Vice-président
Le Vice-président assume les obligations suivantes :
a) L’assistance du Président pour assurer la bonne tenue des événements du Congrès.
b) Le remplacement du Président dans son poste pendant son absence.  
Article 17 – Les Séances
Le Congrès sera convoqué pour tenir des séances plénières et des séances des discussions. Afin de faciliter l’analyse des discours et des discussions thématiques et partager des idées et des expériences entre les participants au Congrès, des séances de discussion techniques peuvent être organisées en sous-groupes.
Article 18 – Les Langues de travail
Les langues officielles du Congrès sont : l’anglais, l’arabe, l’espagnol, l’allemand et le français, ainsi que le russe en tant que langue supplémentaire. 
CHAPITRE III 
LES SÉANCES PLÉNIÈRES
Article 19 – La Première séance plénière (ouverture)
Le Président ouvrira le Congrès et annoncera l’ordre du jour. Le Congrès examinera les rapports et d’autres questions conformément à l’ordre du jour approuvé par l’ISC organisatrice et le Secrétariat général de l’INTOSAI.
Article 20 – La Deuxième séance plénière
Au cours de cette séance, les documents thématiques et de discussion seront présentés et discutés conformément à l’ordre du jour approuvé par l’ISC organisatrice et le Secrétariat général de l’INTOSAI. 
Article 21 – La Troisième séance plénière (clôture)
Au cours de cette séance, le Congrès approuvera les recommandations proposées lors des discussions thématiques et la version finale des documents du Congrès. Cette séance abordera également des problèmes généraux du programme qui méritent l’attention, selon l’ISC organisatrice et le Secrétariat général de l’INTOSAI. 

Article 22 – Les Débats
Le Président donnera la parole aux orateurs autorisés de chaque participant dans l’ordre requis. Après la discussion et les débats, le Président mettra la question en discussion au vote. 
Article 23 – La Participation aux débats et discussions
Tous les orateurs autorisés présents au Congrès ont le droit de participer aux débats sur chaque point de l’ordre du jour. Au cours de leurs discours et présentations, les orateurs ne doivent pas s’écarter du sujet de discussion. Si nécessaire, le Président peut limiter le temps de parole pour respecter la durée de la séance plénière. 
Article 24 – Le Vote
Le vote doit être ouvert. À la demande du Président, les chefs de délégation pourront exprimer leurs opinions. Chaque ISC – membre à part entière de l’INTOSAI n’aura qu’un vote, quel que soit le nombre de membres de sa délégation. Le transfert des droits de vote n’est pas autorisé. 
Article 25 – La Majorité
Les décisions du Congrès de l’INTOSAI seront prises à la majorité simple, à l’exception des résolutions concernant les amendements à la Charte et au Plan stratégique 2017–2022, pour lesquels une majorité des deux tiers est requise.  

SECTION III
LES THÈMES DU CONGRES
CHAPITRE I 
LE CHOIX DE THÈMES
Article 26 – L’Approbation par le Comité directeur
L’ISC organisatrice enverra la proposition sur les thèmes du Congrès au Secrétariat général de l’INTOSAI. Le Secrétariat général interrogera les membres de l’INTOSAI sur les points proposés et discutera des résultats avec l’ISC. Les thèmes du prochain Congrès seront approuvés lors de la réunion du Comité directeur tenue un an après le congrès précédent.
Article 27 – Les Thèmes du Congrès
Les thèmes abordent des questions d’actualité dans le domaine du contrôle et de la gestion financière. Lors de la préparation des documents de discussion et de discussions thématiques, les résultats du travail des comités de l’INTOSAI doivent être pris en compte.  
Lors de sa 70ème réunion à Graz en 2017, le Comité de direction a approuvé les thèmes suivants :  
– Thème I : La Technologie de l’information dans le développement de l’administration publique. 
 – Thème II : Le rôle des institutions supérieures de contrôle dans la réalisation des priorités et des objectifs nationaux. 
CHAPITRE II 
LES PRÉSIDENTS DE THÈMES
Article 28 – La Sélection de présidents de thèmes
Après une consultation avec le Secrétariat général et les discussions lors de la réunion du Comité de direction dans l’année suivante après le Congrès, l’ISC organisatrice doit proposer des candidats au rôle de présidents de thèmes. Le rôle du président de thème comprend la préparation et la présentation de documents pertinents au Congrès sur son thème. En outre, les présidents de thèmes présideront les séances plénières pendant le Congrès. En leur absence, les séances seront présidées par les vice-présidents respectifs. 
Par ailleurs, afin d’organiser des séances thématiques et enregistrer les résultats des discussions, le cas échéant, des responsables supplémentaires seront désignés par thèmes : 

·  Des modérateurs de séances thématiques qui joueront le rôle de chefs de débats sur le thème ; 

·  Des rapporteurs des séances thématiques, qui parleront au sujet de la discussion pendant les séances ;

·  Des rapporteurs (enregistreurs des résultats de la discussion) qui rédigeront les comptes rendus des séances et informeront les présidents de thèmes des résultats ; 

·  Les adjoints qui assumeront les fonctions de modérateurs, d’orateurs et de rapporteurs en leur absence. 

Article 29 – Au XXIIIème Congrès, les pays suivants agiront en tant que présidents de thèmes :
Thème I
Président :
L’ISC de la République populaire de Chine  

Vice-président :
L’ISC du Canada
Thème II
Président :
L’ISC de la Fédération de Russie
Vice-président :
L’ISC de l’Italie
CHAPITRE III 
RAPPORTS SUR DES THÈMES
Article 30 – La Préparation des Présidents de Thèmes pour le Congrès 

Les présidents de thèmes exploiteront le potentiel de l’INTOSAI par l’intermédiaire de ses organes membres pour comprendre l’expérience actuelle et les travaux déjà terminés sur les thèmes approuvés. Cette compréhension sera réalisée par le biais de communications officielles et non officielles avec les présidents des comités cibles, des présentations lors de réunions de ces comités, l’organisation de séminaires, de tables rondes et d’autres événements avec la communauté internationale de contrôle, y compris l’IDI, l’implication de structures régionales de l’INTOSAI et l’interaction avec la communauté scientifique d’experts en dehors de l’INTOSAI.  

Article 31 – La séance préliminaire sur des thèmes un an avant le Congrès 
Un mois avant la réunion du Comité de direction, dans l’année précédant le Congrès, une réunion extraordinaire sera convoquée (une conférence technique) sur les thèmes. Cet événement abordera également le support technique et matériel du Congrès et l’implication des membres de la communauté de l’INTOSAI dans la préparation du prochain forum. 
Article 32 – La Communication avec la communauté de l’INTOSAI sur les perspectives au sein des thèmes choisis
L’information des membres de la communauté de l’INTOSAI se fera principalement par l’intermédiaire de lettres (bulletins) d’information, de publications sur le site web de l’INTOSAI et dans les médias.
Article 33 – Les Commentaires de la communauté de l’INTOSAI 
Les commentaires de la communauté de l’INTOSAI sur les deux thèmes choisis seront principalement obtenus au moyen de questionnaires qui seront envoyés à tous les membres de la communauté de l’INTOSAI. Les publications dans les médias régionaux constituent un autre moyen de connaître l’opinion de la communauté sur certains thèmes. Enfin, tout membre de la communauté de l’INTOSAI pourra exprimer son opinion sur les deux thèmes choisis en envoyant une lettre à l’adresse électronique ou postale de l’INTOSAI ou par le biais de commentaires dans les médias. 

Article 34 – La Préparation et le traitement du matériel de discussion 
Chacune des ISC élues en tant que présidents de thèmes préparera des documents de discussion sur ce thème, qui tiendra compte de l’essence, des commentaires et des opinions exprimés dans le cadre des travaux préliminaires des groupes d’experts de l’INTOSAI et avec la communauté scientifique d’experts en dehors de l’INTOSAI. Ces documents de discussion constitueront la base des discussions du Congrès. 
Les présidents de thèmes doivent préparer leurs rapports avant le 15 mai 2019 et assurer leur traduction vers la langue de l’INTOSAI et leur publication sur le site web de l’INTOSAI avant le 1er juin 2019. 
Article 35 – L’Examen des projets de documents de discussion au sein de la communauté de l’INTOSAI
Avant la fin de juin 2018, la réception les projets de rapports clés approuvés par les membres des groupes d’experts et, avant la fin juillet, la traduction de ces documents vers les langues de travail de l’INTOSAI.
Avant le 30 septembre, l’envoi des documents de discussion par l’ISC organisatrice aux membres de l’INTOSAI (Principal paper).

Avant le 15 janvier 2019, la préparation de versions généralisées de projets de rapports clés (Discussion paper) et l’envoi de documents aux comités cibles et aux secrétariats des organisations régionales pour obtenir leurs commentaires.

Avant le 15 mars 2019, l’obtention de commentaires sur le projet de document principal (Discussion paper) reçu des secrétariats des organisations régionales et des comités cibles. 

Avant le 15 mai 2019, la préparation des documents finaux généralisés en tenant compte des commentaires et propositions reçus des membres de l’INTOSAI, des présidents des comités cibles et des secrétariats d’organisations régionales. 
Avant le 1er juin 2019, l’ISC organisatrice publiera les documents de discussion dans la langue officielle de l’INTOSAI et les enverra par courrier électronique à tous les membres de l’INTOSAI.
Article 36 – La Présentation des documents du Congrès
Tous les documents devant être discutés lors du Congrès seront envoyés au Secrétariat général de l’INTOSAI et à l’ISC organisatrice trois semaines avant l’événement pour être affichées sur le site web du Congrès afin que les participants puissent se familiariser avec ces documents. Les documents élaborés dans le cadre des activités des comités et devant être adoptés par le Congrès (toutes les normes ISSAI, les manuels de l’INTOSAI et les documents officiels), conformément au paragraphe V.5 du « Manuel pour les comités de l’INTOSAI (2014) », doivent être traduits par le comité vers les cinq langues de travail de l’INTOSAI.

Dans le même délai, les rapports au Comité de direction seront soumis au Secrétariat général et à l’ISC organisatrice dans une des cinq langues de travail de l’INTOSAI. 
Les documents soumis après la date limite susmentionnée ne seront pas acceptés pour examen par le Comité de direction et pour la publication sur le site web du Congrès. Les participants au Congrès pourront se familiariser avec tous les documents reçus par les organisateurs sur le site web du XXIIIème Congrès dans la section « Les Documents du Congrès ».  
CHAPITRE IV
SÉANCES THÉMATIQUES
Article 37 – Tables rondes et discussions
Lors des tables rondes et des discussions, l’ISC organisatrice offrira la possibilité de partager les expériences et les connaissances entre les participants au Congrès sur les problèmes de contrôle actuels.
Article 38 – Séances thématiques
Les thèmes du Congrès seront discutés de manière séquentielle, dans l’ordre suivant : Thème 1, Thème 2. 
Le Thème 1 doit être discuté dans l’ordre suivant : Sous-thème 1.1, Sous-thème 1.2. Le Thème 2 doit être discuté dans l’ordre suivant : Sous-thème 2.1, Sous-thème 2.2. 
Les discussions sur les thèmes en séances plénières sont dirigées par les présidents. 
Article 39 – Rapports et recommandations sur les thèmes
Après les séances thématiques, les présidents de thèmes doivent préparer les comptes rendus des séances, y compris le résumé des discussions et les recommandations clés.
Article 40 – L’Approbation des recommandations sur des thèmes
Les rapports finaux et les recommandations sur les sujets seront pris en compte dans les documents thématiques finaux et dans la Déclaration de Moscou, pour être soumis à l’approbation lors de la troisième session plénière du Congrès (à la clôture).
CHAPITRE V 
LE PROTOCOLE DU CONGRÈS
Article 41 – La Préparation et rédaction de comptes-rendus
Après le congrès, l’ISC organisatrice établira les comptes rendus des séances, y compris les problèmes discutés, les résolutions, les accords, les recommandations et les suivis. Sur la base de ces informations, l’ISC organisatrice rédigera ensuite le protocole du Congrès.  
Les comptes rendus seront établis dans l’une des langues de travail de l’INTOSAI et ensuite traduits par l’organisateur du Congrès vers toutes les langues de travail de l’INTOSAI.
Article 42 – La Publication et distribution du protocole
Dès que tous les comptes rendus seront traduits vers les cinq langues de l’INTOSAI, l’ISC organisatrice publiera le protocole sur le site web du XXIIIème Congrès de l’INTOSAI et l’enverra à tous les membres de l’INTOSAI par courrier électronique.
